1- la remise en cause de l'école maternelle : FAUX !

Verbatim sur la maternelle : Sénat 3 décembre 2008, examen du budget de l'Education nationale :

M. Xavier Darcos, ministre.  – « L'école maternelle est une véritable école, qui accueille la totalité des enfants de 3 ans : c'est bien pourquoi nous l'avons dotée d'un vrai programme d'enseignement ! Quand j'ai dit, en réponse à une question sur la scolarisation des enfants dès 18 mois, qu'il ne fallait pas confondre le métier d'enseignant à la maternelle avec celui de puéricultrice, certains y ont vu une remise en cause des maîtres de maternelle ; mais telle n'était pas du tout mon intention, et si je les ai blessés, je m'en excuse auprès d'eux ! (M. Serge Lagauche applaudit) Je le répète : la totalité des enfants sont accueillis à l'école dès l'âge de 3 ans ! (Applaudissements à droite) 

Reste que nous n'avons pas encore réglé, dans notre pays, la question de la scolarisation des très jeunes enfants de 2 à 3 ans. Des rapports ont été publiés sur le sujet, en particulier celui de Mme Papon et de M. Martin, sur la prise en charge spécifique des enfants de cet âge. Mais, tant que la question ne sera pas tranchée, l'éducation nationale assumera toutes ses responsabilités !

On dit « Xavier DARCOS veut supprimer la maternelle ». C’est tout le contraire !

Il respecte la maternelle qui joue un rôle essentiel pour permettre aux élèves d’acquérir les règles, les notions et le vocabulaire qui leur seront indispensables pour réussir à l’école élémentaire. Et c’est bien parce que l’école maternelle est une vraie école que lors de la refonte des programmes, qui rentrent en vigueur à cette rentrée,  la maternelle a été dotée de vrais programmes.

Ce qu’il faut en revanche reconnaître, c’est que lorsque l’école accueille des enfants de moins de 3 ans qui ne parlent pas encore ou qui ne sont pas tout à fait propres, c’est plus pour offrir un service de garde aux familles que dans l’intérêt des enfants eux-mêmes. 

Le Gouvernement a une véritable ambition pour l’école et un véritable projet pour la politique familiale. 

Pour les enfants âgés de trois ans et plus, il n’y a pas de débat. La quasi-totalité des enfants sont scolarisés dès l’âge de 3 ans, alors même d’ailleurs que la maternelle n’est pas obligatoire et il en sera toujours ainsi. 

C’est près de 800.000 enfants de 3 à 4 ans que l’Education Nationale accueille dans nos maternelles, que ce soit dans le public (près de 700.000) ou dans le privé (~92.000). Au total, environ 2,5 millions d’enfants sont accueillis dans les différentes classes de la maternelle (petite, moyenne et grande section).

2- la disparition totale des RASED : FAUX !
Le projet de loi de finances pour 2009 prévoit qu’à la rentrée 2009, 3000 des 11000 emplois d’instituteurs et professeurs des écoles spécialisés (options E et G) issus des RASED seront implantés dans les écoles afin d’y exercer des fonctions de maîtres titulaires d’une classe. 

Grâce à la réforme du primaire qui vient d’être mise en œuvre, chaque élève en difficulté reçoit désormais une réponse adaptée à sa situation :
- Les deux heures libérées du samedi matin sont investies au profit des élèves en difficulté sous forme d’une aide personnalisée, notamment de remédiation et de remise à niveau dans les enseignements fondamentaux, dispensée par les maîtres de leur école. Cette aide peut se faire de manière ponctuelle ou s’inscrire dans la durée. Désormais, dans toutes les écoles, et plus seulement dans certaines d’entre elles comme c’était le cas auparavant, les élèves rencontrant des difficultés reçoivent l’aide nécessaire pour les surmonter. 
- Des stages de remise à niveau en français et mathématiques sont également proposés aux CM1 et CM2, pendant les vacances scolaires par petits groupes, à raison de trois heures par jour pendant une semaine. Lors de la première session pendant les vacances de Pâques, 83 000 élèves ont participé à ces stages. Début juillet, ce sont 50 000 élèves qui s’étaient inscrits ; et fin août 65 000 élèves ont pu se remettre à niveau avant la rentrée scolaire.

- L’action des 8000 maîtres spécialisés structurés en RASED va être réinvestie spécifiquement pour intervenir sur les difficultés comportementales et psychologiques des élèves, répondant ainsi aux situations que les professeurs des écoles ne pourraient  pas gérer dans le cadre des dispositifs ci-dessus.

- Un plan national de formation des enseignants au traitement de la difficulté scolaire est prévu pour les professeurs des écoles qui éprouveraient une difficulté ou un besoin à s’occuper de cette difficulté.  40 000 enseignants seront concernés sur 5 ans par ce plan de formation. Cette qualification supplémentaire sera reconnue financièrement et en termes de carrière. Cet effort considérable vise à doter chaque école ou groupe d’écoles d’un maître-ressource dans ce domaine. 

La sédentarisation  de 3 000 maîtres spécialisés des réseaux d’aide et de soutien des élèves en difficulté (RASED), la mise en place du dispositif d’aide personnalisée, tout comme le meilleur emploi des maîtres spécialisés travaillant en réseau et la formation, constituent désormais l’ensemble des réponses au traitement de la difficulté scolaire dans toutes les classes. En outre, le rôle des 3700 psychologues scolaires reste inchangé.

Un exemple : 

- une école élémentaire de 5 classes = 125 élèves, intégrée dans l’aire d’intervention d’un réseau constitué d’un psychologue, d’un maître E et d’un maître G.

- l’intervention du RASED se fait sur 13 écoles = environ 2000 élèves

	AVANT
	APRES

	Sur une année, les deux maîtres spécialisés suivaient en moyenne 5 élèves sur 125 durant les heures de classe, sans ciblage particulier quant aux difficultés traitées. 

Le psychologue accompagnait 2 élèves par an.

>>> 7 élèves aidés par an sur 125.


	La difficulté scolaire est à présent ciblée et reçoit une réponse massive :

- le psychologue, conservé, continue à suivre 2 élèves comme avant. Ses bilans permettent en outre d’évaluer objectivement le profil des élèves signalés par l’école.

- les RASED maintenus – 70% - interviennent sur la difficulté lourde, soit 4 élèves par an.

- l’aide individualisée est offerte par les maîtres à 20 élèves tout au long de l’année, hors de la classe. Elle s’adresse aux enfants qui rencontrent des problèmes d’apprentissage de type scolaire.

- les stages de remise à niveau CM1/CM2 durant les congés, ciblés sur les difficultés ponctuelles des élèves. 10 élèves de l’école peuvent en bénéficier chaque année.

>>> 36 élèves aidés par an sur 125, chacun de la manière la plus appropriée


3- la suppression des remplaçants : FAUX !
Dans l’optique de renforcer l’efficience du potentiel de remplacement une agence du remplacement sera créée, pour la rentrée 2009. Elle sera chargée à la fois de la planification et de l’identification des besoins et de l’amélioration de la mobilisation des moyens disponibles. Mais la gestion des remplacements se fera toujours au niveau local le plus pertinent.

4- la création des EPEP effective le 9 janvier : FAUX !
Une expérimentation pour la création d’établissements publics d’enseignement primaire (EPEP) a été prévue dans la loi de 2004 relatives aux responsabilités locales.

Le décret d’application permettant la mise en œuvre de cette mesure n’a jamais été pris, suite à un conflit entre l’AMF et les organisations syndicales.

Donc en l’état actuel des choses, aucun EPEP n’a pu être créé.

Dans le prolongement du rapport Attali, le groupe UMP de l’Assemblée nationale a proposé plusieurs mesures pour l’Education nationale dont la relance des EPEP.

Trois députés (Frédéric Reiss, Benoist Apparu et Guy Geoffroy) ont déposé une proposition de loi tendant à rendre obligatoire la création d’un EPEP pour les écoles à 15 classes et optionnelle la création d’un EPEP pour les écoles à partir de 13 classes (ou pour un regroupement de plusieurs écoles atteignant le nombre de 13 classes). Dans le cas du Queyras où les écoles sont dispersées, il n’y aura aucune obligation à créer un EPEP car la création des EPEP est optionnelle pour les regroupements d’écoles atteignant 13 classes. La PPL précise également la composition du Conseil d’administration. Un changement de statut des directeurs d’école est également prévu dans le prolongement de la création des EPEP.

Cette proposition de loi n’a pas encore été discutée au Parlement, la discussion est envisagée pour le 1er semestre 2009 en 1ère lecture à l’Assemblée nationale.

